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.’ ' 3:, PLANS DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT
o 31 GERANCE DE L’ENVIRONNEMENT
E A STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DURABLE_
- 1." | ‘FONCTION
‘rElaborer une strategle mlmsterlelle cie developpemeur dura‘ole deﬁmssarrt-
~ comment les politiques, programmes et ressources d’MAECTI seront utilisés pour

contrlbuer au developpement durable au pays etal echelle mondlale

2t i-RESPONSABILITE N

'JEN est charge de coordonner la preparatlon et la mlse en oeuvre de la strategle.'. o

" de developpement durable d MAECI en collaboratlon avec AGE et d’autres'
. d1rectlons : ‘ _ .

3 CONTEXTE R S
‘_v_La mission. du gouvernement est. basee sur une demarche 1ntegrant les aspectsf*- )
. économiques et sociaux et la polmque etrangere Le développement durable doit

o fa1re partle 1ntegrante du processus dec1slonnel a tous les mveaux de la somete o

_ .Le nouveau bureau du Comm1ssa1re au developpement durable d01t rendre compte .

Code ses' activités chaque année au Parlement. -'Ses rapports decr1ront dans quelle -

‘mesure les dépenses et programmes ministériels contribuent. au developpement

durable, en partlcuher de quelle faeon les cons1deratlons env1ronnementales sont S

' _mtegrees a la pr1se de dec1slon o

"Tous les m1n1stres doivent presenter au Parlement au debut de 1997 des strategles e -
~de-développement durable “assorties de buts et d’objectifs concrets axés sur le- -
développement durable ainsi que-de plans d’action qui ‘aideront a les atteindre. -

- Dans la mesure du poss1ble 1es plans devront etre m1s a _]our au moins tous les
'trors ans ¥ o ’

_“'Les strategles de developpement durable visent a etabhr des reperes qu1 serv1ront"_ o '_' o

-2 mesurer les progres reahses par. le m1n1stere

- La Loi sur le verzf cateur general sera modlﬁee aﬁn d’autorlser l’acceptatlon de L
© pétitions presentees par Ie-public au sujet de preoccupatlons env1ronnementales .
- suscrtees par les programmes federaux B : o
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